
CONSEIL 
DE SECURITE 

Dists d 
GEIlEl%U ’ 

s/6454 
17 jtin 1965 
FRAïkAIS 
OkIGINAL; : ANGIAIS- 

FRANCAIS 

LETTFG, EN DATE DU17 4UI.N 1965,. ADRESSEE AU PRESIDm DU,CONSEq DF SECURITE 
PAR LF, PRESIDE@X.'DU COMITE SPECI& CHARGE D'E!iXJDLER JAA poLITIQUE D'APARTHEID 
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J'a% lthonneur de vous transmettre ci-joint le texte de la d6claration que le 
Préside& du Comit6'spdcfal, char& dti%udîer la politiqu+ dtapartheAd,du Gourer- 
nement de la République sud-af&caine a.“f’aite B &a 64bme &Ance du Comité, le '. .'L .*. 
17 jtin 1965, 8. 1 t OCC8SiOn di 11 ac%optdon du rapiort @nu Comit6 au Conseil de 
skrité et'à ltAssembl& gén6reJ.e. . . 

Le Comité sp&ciG a décidé de porter cette déclaration 8. la connaissance du. 
Conseil de s6curfté pour lui facilitèr l'examen du grave problême de lt~az%heid, . 

Le Pr6sident du Comité sphicial'chargé 
' d'étudier ?a politique d*apartheid 

du Gouvernement de la République . ,: 
sud-africaine, 

(Signé) Ashkar MAROF 
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COMITE SPEcti CHARGE D’EXUDIEB LA POLITIW 
D’APARTKEID DU GOWEBBmm DE LA 
REPUBLIQJE SUD-AFRIW * 

D&claration faite par 33. E.. Ashkar Maro&+%ident du C&ité spécial, 
à-la .64kme s&iï~ l$’ jiùil ‘19bJ 

: . . . 
Maintenant que le Comité sp&.al a adopté $ l*unanimité un rapport spécial 

k SokWttre au Conseil de s&urfté et ‘& ‘l~‘A~Bemiilée”générale,. qu;i.l me soit peX3r&à 

de présenter quelques ob~ervs,ti,on~‘&r le sens que nous ‘attribuons Èb cet important . 
document. * Je dois dire avant tout que’ je ne considère pas ce rapport comme un , 

document de ‘pure routine’ du Comit$ sp&ial, ’ A mon’ avis, ce rappirt est un appel 3 ’ 

lt action a un moment crucial de 1’ examen de la question sud-africaine. Cet appel a 

l~action’est‘adksé 8. 1~Assemblée générale et au Conseil de sékrité mais tout 

pa&&brement aux membres permanents ‘de ce Conseii qui ont une suprême’ respon- ’ 

sabïlité en .ce qui concerne le maintien de la paix; il s’adresse également aux . 
principaux p&rten&res commerciaux de ltAf&que du Sud, c’est-&-dire 8. ceux qui . : * . . ..- 
détiennent .lâ ‘olef dkne+olution par&fique du grave problème de l’apartheid, et ..< 
s!adresse enfin & toutes les pers&&& &.bonne volonté qui réalisent la nécessité : . 
de déployer le maximum dl efforts en vue’ d’&p&her une catastrophe en Afrique 

du Sud. 

Messieurs, le rapport que nous venons d’adopter est, comme d’habitude, d’un ton 

modéré. En effet, notre but n’est pas de donner libre cours a notre indignation 

contre les crimes du régime sud-africain ou contre ltindifférence criminelle des amis 

de e,e régime; notre but n!est même pas de les forcer à rhpondre de leurs actes devant 

le tribunal de 1 t opinion. publique mondiale. Notre but est d’insister auprès du 

Conseil de sécurité, instance suprême chargée du maintien de la paix et de la sécu- 

rît& internationales, pour qu’il sorte enfin de son apathie et passe & l’action 

nécessaire & l’élimination de l’apartheid, ce cancer qu5 menace la paix entre les 

races en Afrique et dans le morde. 

Ce rapport ne préconise, pas de formules ingénieuses et n’avance pas de prapo- 

sitions miraculeuses. A cet égard, je dirais m’&ne qu’il n’est pas véritablement 
nouveau. Mais que personne ne se trompe en pensant que la situation est restée 

inchangbe OU qu’une action concrkte doit être report6e indéfiniment. Les solutions 

- 
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qui sont possibles aujourdrhui peuvent s’avérer totalement inapplicables et Sa&s 

valeur quand 1 ‘heure II aura sonne dans le sud du continent africain. 

Nous n’avons jamais cessé de rechercher patiemment une solution pacifique de 

Ce grave problème en esssyant de persuade% par tous les moyens h notre notre diSpO- 

sition,les puissances qui ont des intérêts _ et de l’influence en Afrique du Sud 

de bien vouloir coopker avec nous pour trouver une telle solution. Mais, si ces 

puissances, pour des raisons Egoïstes, refusent aujourd’hui de passer a l’action, non 

seulement nous risquons de perdre patience mais, ce qui est plus .@ave, la situation 
elle-même nous forcera à rechercher d’autres moyens. Il est possible que nous 

n’aurons alors dlautre choix que de nous adresser d’une façon urgente b tous les 

Etats, à toutes les organisations, & toutes les personnes de bonne volonté pour 

qu’ils apportent leur soutien moral et matériel au mouvement de lib&ration en 

Afrique du Sud et qu’ils mettent au ban de ia soci.&t8 les complices du rkgime 

sud-africain. Il est possible aussi que nous nous trouverons dans l’obligation de 

nous incliner devant une solution de force 03 les Nations Unies n’auront a jouer 

qu’un rôle de spectateur impuissant et discrédité. 

S’il y: a un &ément nouveau dans ce rapport, c* est bien la conviction r6affirmée 

du Comité spéciziL - basée sur une étude approfondie du problkme - que tous les 

autres moyens de résoudre le problbme sud-africain ont été épuisés et que les 

Nations Unies ne peuvent plus maintenant éviter de faire face %. un devoir imp&ieux, 

celui de prendre des mesures décisives et exécutoires. 

Le temps des tergiversations et des équivoques entretenues par des dénon- 

ciations platoniques, toutes symboliques, ou des manoeuvres proc&durales faciles 

est révoI!.u. En effet, toute hésitation Èt soutenir une action dgcisive, tout effort 

destiné a retarder une teUe action ou tout recours à des tactiques de diversion 

seront jugés par 1’Histoire comme des comportaments de complices, sinon d’insti- 

gateurs du racisme et du fascisme, en Afrique du Sud, comportements qui finiront 

par provoquer la guerre raciale dans ce pays et peut-être dans le monde. 

Nous sommes seulement à quelques jours du vingtibe anniversaire de la signa- 

ture de la Charte des Nations Unies a, San Francisco - Charte conçue dans la lutte 

violente et sanglante contre le racisme nazi. Durant ces vingt années, les 

Nations Unies ont constamment eu à se préoccuper du racisme sud-africain, racisme 

qui a été érigé en une politique dlEtat par une clique de gens qui com@nt dans 

leurs rangs plusieurs partisans notoires du na!?A.sme. 
/ . . . 
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Pourrait-on d&eler pendant &eS’ de& d&adeS & moindre a&ioration ‘de ‘la 
. 

situatiôn? Hous nous”posonS ‘cette’ qu&t&n’ pu&~qué’ nous ne p&vons même pas parler 

de solution. 
.: .: 4 

Ne detiait-on pas plutot reconnaître que, depuis l!a fondation de 1’ ONU, 

la sitüation dans ce &rs sVest- d&&ioree- de pl&s”en plus? La plupart des membres 

de ce Comit6 nV&aiert pas encore membres des’ Na;tions Unies en 1945, puisqu’ils 

étaie& sous.d&nation col&&&. (Seulement &O&S d’entre’ eux &aient à ï* époque 
‘.reprt%entés aux’Nations Unies ‘: Costa Rica, Haïti et les Phi?Iippines L encore que 

les Ehiiippines nt adent recouvré leur ‘souve&net6 totale qu’en juillet 1946. ) 
. 

Mais nous’ étions quand même prdoccup& par le probl&ne racial en Afrique du Sud 

parce &ii est inséparable de celuï, du ~o~onis.&me : notre lutte pour la dignit6 
. . . 

exigeait en. effet 1 r 61kination d&nitive du racisme et du colonialisme. 

Pendant plus de dix ans., il a &-té ext&nement ardu d’amener les Nations Unies 

à adopter une position de principe tendant 8. réfuter l’argument souvent répété. et 

Selon h&lei la monstrueus’é’ politique dta$.rtheid releve;it des affaires intérieures 

de l’Afrique du Sud. Il était encore plus’ ardu, durant Cette époque, de faire 

adopter dès rkeolutions comportant.la plus bénigne des critiques formuléeS Eontre 

le régime sud-africain. Les grandes puissances occidentalès”qui prétendent avoir 

atteint la ‘!maturité” et avoir de lé, “responSabilL&” et de l~rfexpérienC$, aiiisi 

’ .&e ‘IeikS porte-parole, ’ avaient conseillé aux Nations Unies de laisser les . 
changements s’opérer pacifiquement 8. 18intérieur même de ltAf'rique du Sud, affirmant 

que le’s critiques et ‘les pressions venant de 1’ e.tiérieur ne peuvent. en aucun cas 

être utiles. ‘FXLeS ajoutaient que la persuasion est préférable à la coercition 
. . 

et que tout ce que.les &mbres des Nations Unies doivent faire c’est de contenir 

leurs ‘sentïments, citer la Bible peut-être, faire appel à’ia conscience des maftres 

de l’Afrique du Sud, espérer que Ce&ci reviennent a de meilleurs sentiments et, . . 
en skme, ne rien faire. ‘iToil&, ‘en gros, c’e qut on peut inscrire à’ 1 t actif des 

Nations Unies dt avant la révolution ét 11ind6penda&e africaines et à la veille 
du- massacre de SharpevïLle en 1960; .’ 

gais ces mknbres très puissant- e et’ très influents “de la communauté inter- 

nationale, ces pseudo-responsables ‘nt&a$ent pkas du :-bout Pnactifs hors des Nations 

Unies’. Ils étaient ‘en train de déveksek &*s capitaux &si;d&ableS en AfriQue du Sud 
’ * . . 

. . .’ . . 
.: .L i ‘. : g i‘ 1 

II. .,: ‘ . * ,,. I .’ <. . . f 
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et de r&&iser des profits fabuleux. Conjointement avec 1 ‘Afrique du Sud - qui, 

pourtant, n'admettrait aucune personne d'origine africaine ou asiatique dans ses 

forces arm6es ', ils @essaient des plans militaires pour une prkendue défense 

du continent africsin. Ils n'ont point m6nagQ leurs kloges envers le r6gime 

sud-africain pour avoir dépêché une escadrille en Cor6e et ont rivalisé d'efforts 

pour lui offrir des 6quiDements militaires. Il est possible qu'Eric Louw, l'ancien 

ministre des affaires btrangt?res du Gouvernement de Pretoria, ne fkt pas populaire 

au salon des d6légués des Nations Unies, mais il était reçu 8. bras ouverts a 

Weil Street et a la "City of London", ainsi qu'au tipartement d'Etat et au 

Foreign Office. Quel a été le résultat de tous ces sgissements? Est-ce qu'il y a 

eu la moindre amélioration en Afrique du Sud? Non, c'est bien le contraire qui steSt 

produit jour aprBs jour. 

Le régime du parti national, ayant à sa tête &tl.an, a pris le pouvoir en 1948 

grâce 8. une minorit6 de voix (des Blancs, bien sûr). Ce régime qui aurait ipu être 

renversé s'il y avait eu la moindre pression de la part des grandes puissances, de 

l*Angleterre pour dire un nom, nga pas manqub de se consolider pour se trouver 

assez sÛr de lui-même pour mettre en pratique la politique raciste la plus dégradante 

jemais connue dans les annales de l'histoire. Dès lors, pour toutes sortes de 

raisons fallacieuses, l'Afrique du Sud jugea utile d'annexer le Sud-Ouest africain. 

Les rares 6lecteurs non blancs ktaient inscrits sur des listes électorales 
séparées. Le Group Areas Act, le wation Registration Act, le soi-disant -. 
l%moralitv Act, le Separate Amenities Act, le Bantu Education Act, le Bantu 

Authorities Act, le fameux Suppression of Communism Act, le 'kublic Safetv Act, le 

Criminal Law Yknendment A&, l'$dustrieJ. Conciliation Act, la brutale répression de 

la Defiance Cempaign organisée par la Résistance en Afrique du Sud en 1952, le 

Procès dit de trahison ('Jkeason Triai) en 1956 de 156 adversaires courageux de 

l'spartheid ne sont que quelques-uns des points de repére d'une période qui a 

abouti au massacre de Sharpeville. Après SharpeviJle - et il est à noter que ce 

n'est point par accident que ces événements ont cckncidé avec l'accès 8. lrindé- 

pendante de plusieurs pays africains œo apr&s Sharpeville .donc, les grandes 

puissances ont dÛ changer d'attitude. Maintenant, elles voteront bien pour 

n*importe quelle condamnation du régime sud-africain - des fois même elles utilisent 

un langage plus fort que le nôtre -, mais elles ne reconna$tront jamais que la 

situation constitue une menace 8. la paix aux termes du Chapitre VII de la Charte 
/ ..* 
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et nt accorderont jsma3.S leur sout&%‘&e ‘action effective ‘et ex&utoirë. 
. . . . . 

EcLiès 

chercheront toujours’ B ‘retarder une’ ‘tel& &t$on ou B la d&ourner. . Pourtant; même 

ces grandes puissances né peuvent &er b’: ki &.he&s’, ’ elles ‘ne 12’ font pis - que‘ la 

situtition s test rapidement dét&&ée duran~‘c&s cinq dernières années. ‘Il n’est 

pas moins vrai qu’ elles cont$nuent *de s t opp&er’ a toute proposition pr&onisant une 

act&oti%“d&isi’ve et ntont, elles-mêmes, so&i.~’ aucune ‘proposi.tion *dont &Les -puissent 

garantir ltefficaci.t;b. On est conduit 8, croire que’ ces gr&ides puissances ne 
. . 

désirent point r6soudre ce probl&ne si cela. devait ‘l&r.c&ter. le moindre sacrifice 

matériel . 
, . . :’ . :. * . 

. .NOuS av&is’ eu la Mission Hammarskj5ld en lg6&61 qui nta rien donné.‘ Nous 

avons eu le groupe d’experts en 1964 qui a ex&n& les moyens de résoudr$‘le probléme 

sud-afr%cain; son rapport a QtQ simplement classé. Nous avons eu en 1$&65 le 
Comité d’ex&rts qui, lui aussi, a examiné les-mesures 8. prendre’pour résoudre le 

probl&mé’. Son rapport semble avoir .suiv$‘le chemin du premier groupe dit d* experts: 
.- 

NOUS avons eu une’série ininterrompue de longues r&olutions, nous avons eti’?ies ’ 

ti&ons ‘et des études, tanciis que lt Afrique du Sud’ continuait d! être plong&e’ dal& 

le feu’et le sang. Il est grand temps dlarrêter cette méthode d’approche par 

petitës‘ étapes qui dénote une hyprocrisie notoire èt un manque de sérieux; il ..’ 

nous faut agir maintenant avant qu’une explosion, qui d&ruirait infiniment plus 

que nous në:pOuvoiis imaginer; ‘se produise irrémédiablement. ’ . 

On nous dit fréquemment que la situation en Afrique du Sud trouble le maintien 

de la pa=lx .ct de la sécurité internationales mais qu’elle ne constitue pas une 

menace ‘&. Pa’paix aux termes du Chapi.tre.‘VII de la Char’ce. 

EL’ y ‘a.un peu plus d’un an, le 19 ma 1964 pour être plus exact, 1’ ambassadeur 

Stevenson; représé&ant’permanent,des tiats-Unis’auprès des’Nations Unies, a-t-on 

rapporté,.:f’a déclaré 8. Londres ce qui suit : ‘. 

“La ‘situation la-bas* (en Afrique’ du Sud) - aussi’ répugnante qu’elle soit - ne 
constitue pas pour le moment .à nos yeux une menace (24 14 paix mondiale). 

“Aucun pays nt a déclaré avoir lt&tention dl ëtivaihir l’Afrique du Sud. Les 
sanctions 3prévues par les Nations Unies ne. pourraient gtre appliqu6es. que 

. dans ce cas-là. ou 31 le sang coulait, en Afrique du Sud.” (traduction libre) 
‘; 1 . . . . . a.- .’ ., : . . . . . .,,L.. ’ ~ . 

. . . ; ;, *:.. .‘., ,,. ._s.. <, ....-;. ,, i”, 

. . . * :. ..,+, . . : : :‘. .: ,, . ,: .: I’. 
;,’ 
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Cette déclaration a ét6 publiée dans le a ?&i.mes- du 20 mai 1964 et, 

appawmment, dans d’ autres journaux. Il n’y a pas eu de démenti de cette nouvelle. 

Si cette déclaration reflkte l’opinion de l’ambassadeur Stevenson et du 

Gouvernement des Etats-Unis, nous ne pouvons -texprimer notre stup6faction. Ainsi 

donc, est-ce seulement aprks l’invasion de l’Afrique du Sud par un pays tiers 

- c’est-à-dire aprks que le sang ait commencg 8. couler dans les rues de Johannesburg, 

de Durban et du Cap - que les Etats-Unis envisageraient d’entreprendre une action 

efficace? 

Pour notre part, nous avons patiemment insist6 sur l’application de sanctiòns 

économiques prkcisément afin d*&i.ter une solution militaire et une effusion de 

sang. ?kis s Ii.1 n’y a pas dPautre choix qu’une solution militaire, c’est-à-dire 

si ltOIYU 6choue dans ses efforts pacifiques comme nous le craignons, et si les 

mouvements de libération dfAfri.que du Sud demandent une aide mat6rielJ.e en vue de 

mener une guerre de libkration, je n’ai pas le moindre doute qu’au liku d’un pays 

quelconque envahissant l’Afrique du Sud, c’est l’Afrique entière, aidée par L’Asie 

et per toutes les forces anticolonialistes, qu’on verrait apporter son soutien aux 

mouvements de libération afin de sauver cette partie du continent des griffes du 

fascisme. L’engagement pris en 1963 par les Etats africains, 3 la Conf&rel?ce 

d’Addis-Abéba, et, depuis, a toutes les conférences africaines, loin d’avoir &6 

une simple fo-rmalit6, a traduit la déterminati,on de les peuples irfricab de 

débarrasser le monde du fléau du racisme et de l’oppression. 

Quand les Etats africains et les mouvements de libération sud-africains seront 

obligés de rechercher une solution militaire, ils ne seront peut-être pas d’humeur 

a demander une intervention quelconque de la part du Conseil de sécurité ou 

de n’importe quel Rat qui aura contrecarré une solution pacifique, Loexemple 

du Congo pourrait servir utilement dans la circonstance. Par ailJeurs, durant 

ces dernibres semaines, les porte-parole du Gouvernement sud-africain ont pretendu 

qu’une “guerre froide” a été dklarée contre l’Afrique du Sud, seulement per 

certains Etats africains extr&mistes. Le Ministre de la défense’du régime 

sud-africain a. affirmé le 16 février 1965 devant la Chambre dlassemblke 

sud-africaine que ltAfrique du Sud commençait & nouer des amitiés en Afrique même. 

Le Ministre des affaires étrangères a affirmé le 4 juin 1965, toujours devant la 

Chambre dtassemblée, que les Etats extrémistes d’Afrique sont en train dt empêcher 

/ . . . 
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le cd&eloppement des relations diplomatic@es de la R&publique en Afrique. Tout 

r6cemment, à la Commission du d”$s&ement, 19mbassadeur de l’Afrique du Sud a fait 

lui aussi allusion aux menaces des Etats extrémistes. Je conseillerais bien le ’ 

r&me sud-africain de ne pas se. leurrer et je dirais 8t ses amis de ne pas se 

laisser prendre 8, cette propagande et de ne pas se jeter dans de faux calculs. 

’ L’att’itude des Africains envers la politique d’apartheid, réaffirm8e unanimement 

8. toutes les conférences africaines, n’est pas seulement celle des chefs d*EXat et ! 

de gouvernement mais aussi de tous les peuples africains. On ne saurait la dissocier 

de Id lutte des Africains pour lueur dignité; .en effet, cette attitude était celle 

de tout Africain avant même l’kkession des territoires’ africains & l*indépendance, 

car elle était insbparable de lavolonté de restaurer la dignit6 des Africains,’ 

hommes. et femmes,.partout en Afrique et ailleurs. Le régime sud-africain et ses 

emis commettraient une grave erreur s’ils espéraient pouvoir trouver des 

“Oncle Tom” en Afrique. L’intention de ces attardés de-la suprématie blanche 

dans le monde est de créer tine impression de désution en Afrigue en:vue de situer 

l’apartheid dans le contexte de la guerre froide.‘, ’ . 

Il est assurknent très‘étrange que les grandes puissances occidentales refusent 

de reconnaftre la situation en Afrique du Sud comme une menace a la paix alors que 

le régime sud-africain lui-même ne cherche pas a cacher ce fait. A ce propos, ce 

rggime a augmenté son budget de la défense de 56 millions de dollars en X959-60, 

l’anr&e de Sharpeville; a bien plus de 300 millions de dollars cette année-ci. Il. 

a mis ‘ttit le pays skr Un pied de guerre et a fait passer des lois qui sont plus 

contraignantes que celles qui seraient applicables en temps de guerre. Je remarque, 

de m’&ne, que le sof-di.s&nt ministre de la justice du régime sud-africain, ’ 

M. Vorster, & affirmé le'11 guin devant le parlement que l’Afrique du Sud “est 

en train d’entrer dans la phase finale du sabotage”. “A 1’ avenir”, a-t-il. tit, 

“nous aurons à faire face 8. des saboteurs qui ont été rompus aux plus fins détails 

(du sabotage). ” Comme l’a déclaré sir Hugh Poot l’été dernier (il n’était pas encore 

devenu & ce moment-là lord Caradon, ministre d’Etat du Royalune-Uni, repr6sentant 

1e’Gouvernemen-t travailliste à J’ORU), si la situation sud-africaine n’est pas une 

menace & la ‘paix, les mots ont dÛ &Lors perdre leur sens. 

Pourquoi-donc oes grandes puissances ‘refusent-elles de reconndtre la grave 

menace & la paix en Afrique du Sud et pourquoi alors sont-elles soutenues uniquement 

par les principaux partenaires commerciaux du régime sud-africain? 
/ . . . 
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Je dois avouer que je ne peua voir là d'autre motif convaincant que celui 

des profits extraordinaires que ces grandes puissances retirent de l'oppression 

des non-Blancs en Afrique du Sud, lew! hésitation 8. perturber la source de ces 

profits et leurs plans machiav&$ques de préparer des alliances militaires avec 

ltAfrique du Sud contre ce qutelles'appellent le communisme. Comme si, 8. leur 

avis, l'apartheid &ait une idéologie supérieure au communisme. Il est vrai 

qu'elles s'allieraient au diable lui-même pour protéger leurs intérêts exorbitants 

et leurs privilèges devenus trop criards dans le monde dtaujourd'hui. 

Dans l'une des annexes au présent rapport, annexe prgparée par notre 
Rapporteur, nous avons donné des détails sur certaines puissantes firmes et 

compagnies qui, tout en étant bien loin de ltAfrique du Sud, en tirent des profits 

énormes et sont attirées par les possibilités extraordinaires qu'offre ce pays 

grâce a l'esclavage auquel 14 millions parmi ses 17 millions d'habitants sont 
réduits. Elles ont intérêt dans la stabilité dtun syst8me qui maintient les 

salaires des non-Blancs tr&s bas, qui intezdit aux Africains de se mettre en grève 

et qui garantit un taux de profit exorbitant, Alors que les Nations Unies 
condamnent la politique dtapartheid sw-,--) ces sociét& ne manquent pas d'exprimer leur 
confiance dans le régime de Pretoria. Elles disent, comme l'a déclaré en 1962. 

M. M. D. Banghart, vice-président de la Newnont illinîng Co~~jMA.on of America : pm*-. 
"NOUS connaissons les Sud-Africains ainsi que leur gou7rernemcnt et notre conviction 

se trouve renforcée grâce à notre r6putation et & nos dollars.” 

L'on nous dira évidaent que les an* ,-aires sont les affaires et qu'elles 
n'ont aucun rapport avec la politique. 

En fait, parlant récemment ?A Annapolis, Meryland, M. Edwin P. Neilan, président 
&l Conseil dtadministration de la Chambre de commerce-des EtatsFUnis, a exprimé 

des doutes sur 1s théorie selon laquelle ltinvestîssement de capitaux américains 

en Afrique du Sud équivaut a un appui de la politique d'apartheid. "Ceci n'est 

certainement pas vrai", a-t-il déclaré, "car, grâce à, l'embauche et aux possi- 
bilités de formation que les firmes américaines offrent aux ouvriers sud-africains 

sans distinction de race, ces firmes ont beaucoup fait pour accro?tre l'élan et 

ltefficacité du programme sud-africaïn," (citation tirée de Southern Africa de . 

Londres, num&o du 7 mai 1965) 

/ . . . 
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;Je ne comprends pas ce qpxè ce Monsie&.‘ente&i p6.r programme sud-afkicain, 

mais je sais que, lorsqu’il parle d’embauche’et de possibilités de formation 

offertes aux ouvriers’sud-africains sans distinction de race, il dit des mensonges. 

. Car les firmes a&icain& oparent conformknent’ aux lois sud-africaines, l&queXLes 

., réservent tous les meilleurs emploisaux Biancs en laissant les autres aux _ 

Africains. 

A tous égards;’ nous considérons les ink&ts financiers étrangers implantés 

en Afrique du Sud comme des coilaborateurs du r&gime qasciste sud-africain et comme 

des partisans de la discrj.mjnation rkiale; non seulement en Afrique du Sud, mais 

bgalement aux Etats4Jni.s d’ Amérique et a&leurs. Ces intérêts r6assurent le régime 

sud-africain qu’il ‘peut compter sur de puissants amis $trangers; Ils l’aident à. 

renforcer sa puissance militaire et a se suffire à lui-même. Le jour n’est plus 

loin où les 20 millions de Noirs am&icains’se joindront aux 200 millfons de leurs 

frères africains pour dire a ces’ racistes invét&és leur fait. 

Lorsque nous condamnons l’acciroissement des investissements étrangers en 

Afrique du Sud, nous ne le faisons pas parce que nous nous opposons aux investis- 

sements étr8ngers en g6n&ral, ou aux firmes intgressées, mais parce que les inves- 

tissements en Afrique du Sud renforcent la détermination du régime de Pretoria 
. 

8. perpétuer l’apartheid parce qu’une rbgle 616mentaire d’ économie consiste 8. 

n’investir que dans les pays qui offrent des garanties de stabilité. 

Nous ne serons en mesure de d&ruire le système de l’apartheid que lorsque 

nous aurons éliminé les bén6fices qu’on en tire, les bénéfices que les Blancs 

sud-africains en tirent ainsi que ceux des firmes, compagnies, sociétés et banques 

étrangères. Que les Gouvernements ‘du Royaume-Uni, des Etats-Unis et des autres 

partenaires de l’Afrique du Sud interdisent aux firmes enregistrées dans Leur 

pays d’investir en République sud-africaine et qu’ils refusent de permettre que des 

profits r6alisés en Afrique du Sud parviennent dans leur pays, et je vous assure 

que les tenants de l’apartheid reviseront leur position. 

Au Comité d’experts du Conseil de s&xrité, sir Roger Jackling, délégué .du 

Roy.aume-Uni , a parlé du coût énorme d’un blocus ‘naval de l’Afrique du Sud et l’a 

k&lué à une somme comprise entre 70 millions de lïvres et 130 mikions de livres 

par an. (Cette déclaration figure a la page 220 du texte anglais du rapport du 

Comité dl experts, document S/&ILO. ) Comme je l’ai déJh dit, je ne crois pas quf un 

/ . . . 



s/G454 
França;is 

blocus serait nécessaire si Xe Royaume-Uni et ses &lJ.i&s appliquaient fidslement 

les résolutions des Nations Unies. lkiais, ptisque cétte question a été soulev6e, 

je ferai une proposition trés simpl.e, 8, sa&% 9ue le Royaum&ni, les Etats-Unis . 

et tous les autres pays intéressés acceptent &e verser tous les b&&ices qu'ils 

reçoivent de l'Afrique du &Sud dans un for& sp&&l. destin6 8% mettre fin 8. 
l'apartheid. En 1963, les firmes américaines ont tir& de leurs investissements 

en Afrique du Sud des profits sfélevant à 86 millions de dollars :40 m$I&i.ons de 
dollars ont été expédiés aux Etats-Unis tandis que 46 n&Llions de doU%ixi étaient 

rt5invest5.s. (L es chiffres de 1963 sont les plus récents à notre disposition.) 

Les profits .ont'certainement augmenté depuis 1963. Les compagilies arJgla*tses ont 

sûrement réalis des profits plus considérables que les compagnies américaines. 
Si tOUS les Etats consentaient à consacrer un montant &ql.livalent B le1133 $pffts, 

POUr SOUtenir les efforts des Nations Ui&?s, nous pourrions être s&s d9arriver’ 

a bout de.,+a politique d'apartheid dans un temps tr&s court. .{:..'. 
.Aveyt de conclure, je voudrais faire un bref commentaire au sujet de la I 5ir '..;. *\, 

déclaration faite par le P&si.dent de la Chambre de commerce des Etats-Unis et que': ' ' . 
j'ai citée plus haut, selon laquelle ces compagnies étrangères rendra5ent un 
SerVi.ce en faisant faire des stages de formation professio~~&L& 8. des trava&l,&e~s 

non blancs. Je remarque aussi que certaines déclarations faites au Comité 
d9experts visent & faire croire que la situation en Afrique du Sud pourrait être 

améliorée ou rendue plus tolérable si de légères pressions étaient exercées sur 

le Gouvernement sud-africain afin de. l'amener B augmenter les salaires des 

Africains ou à crhr your eux des emplofs de main-d'oeuvre qualifiée. 

Permettei-moi de dire sans mbages que ces mesures ne toucheraient absolument pas 

,au fond du problbme. Est bien révolu, s'il a jamais existé, le temps oh les 

Afri&&ïs'se seraient contentés des miettes de la table des Rlancs et auraient 

accepté 19hum21iation constante en échange d'une promesse de quelques emplois 

supplémentaires. .A 

On doit faire face au problème honnêtement et sans illusions. 

Nous soumettonsce rapport au Conseil de sécu&té et à. 19Assemblée g6n6raJ.e 

puisque c'est notre devoir d9attirer leur 'atten$&o$sur la nécessité d'un examen 

sérieux du probl&me et pour qu'ils entreprennent,u@.action urgente et décisive. ," 

/ . . . 



. ‘., 

*. 

spi54 
Français 

I .  ; .  .  - 
.r:,fl. .  :  . .  

1. 
, .  .  

.  ’ !  .  
I  

iz’me semblerait’ très o@j&&n $Se le Conseil’se rh.nisse; cette.fois, ‘en 

k%iqUe, coriform6ment à son &g&&t ~inf&&ur ‘provisoire ‘quand il exsminera 

à nouvedu cétte question, 
. ‘! 

afin de prouver aux Africains qu’il Partage leur profonde 
inquiétude ausuJet de la situation’ explosive en Afrique dlz Sud et qu’il est 

d&idé a trouver une solution ~ac’ifique et gquitable.’ '@'ii se r6unisse en Afrique . 
et qtie’ les’ mekbres du Coaseil regardent bien en face les peuples africains! 

I 
Je ~Ou~ais dire cép&d&t qu’une.nouvelle session du Conseil de a&zurit& 

dont le r6sultat ne serait qu’une sér$e de discours @us ou moins violents ou 

qu’une résoiution inefficace ne réiondraft ‘nullement B ce que nous atténdons de 
. 

cet ’ organe, Les e&oirs que lès Hations Unies ont fait nagtre chei le peuple 

sud-africain ont ét6 déçus si’souv&t et pendant si, longtemps qu’il serait cruel 

de donner encore a ce peuple de faux espoi& ou dé:se.lancer dans des rituels sans 

signification. 
/ 

Le suisis que’ Les ‘masses opprimées d’Afrique du Sud accordent à 1’ OBU p’our . 

-trouver une solution pacifique à leur tra&ie arrive 8, son terme. Bientôt il ne 
le& restera plus dr autre choix que de prendre les armes et dlécrkser leurs 

bourreaux dans le feu et le sang cormne en Algérie, au Kenya, en Angola, au 

Mkambique et en Guinée dite portugaise - qui oserait alors les en blâmer? ’ 
. :. 
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